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« La période de l’enfance a une valeur en elle-même, c’est un âge important par rapport à la
construction de la personnalité. Il faut donc être enfant pleinement… Et la pédagogie doit
mettre tout en œuvre pour réaliser cette plénitude. » Francine Best

Nous revendiquons de vrais temps de vacances collectifs, libérés des contraintes et des exigences de
l’école et du quotidien. Des temps de loisirs et de détente qui tiennent compte des besoins et des envies
de chaque enfant et du groupe, et qui concrétisent l’article 31 de la Convention Internationale des Droits
de l’Enfant :

« Les États parties reconnaissent à l’enfant le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à1.
des activités récréatives propres à son âge et de participer librement à la vie culturelle et artistique.
 
« Les États parties respectent et favorisent le droit de l’enfant de participer pleinement à la vie2.
culturelle et artistique et encouragent l’organisation à son intention de moyens appropriés de loisirs
et d’activités récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions d’égalité. »
 

L’animation aux CEMÉA, c’est un projet porté par des équipes, guidées par une vision globale de l’enfant
et par l’exigence d’une réflexion pédagogique pour garantir un accueil de qualité, une variété d’activités
et le bien-être des enfants.

Cela se traduit par :

des activités et des moments de vie quotidienne accordant de l’importance aux besoins des enfants
et garantissant à chacun-e de trouver sa place au sein de la collectivité ;
 le choix de ses activités en fonction de ses envies, de ses besoins, de ses limites mais aussi de celles
du groupe, et la possibilité de l’exprimer sans être jugé-e ;
 des  animateurs  et  animatrices,  des  coordinatrices  et  coordinateurs  qui  portent  un  regard
bienveillant sur les enfants, empreint de confiance en chacun-e ;
 des conditions matérielles et humaines qui favorisent l’émancipation de chaque enfant, de chaque
groupe ;
 des équipes fixes, constituées d’une coordination et d’animateurs-animatrices qui développent une
vie d’équipe et de la réflexion collective pour soutenir chacun-e dans sa fonction et garantir les
valeurs et le projet pédagogique des CEMÉA.
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